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Un regard en arrière. 

famille des Bourbons de France a quelque chose de 

l d'OEdipe. Une inexplicable fatalilé semble peser sur 

En vain l'histoire , avec ses enseignemens , ses péri-

mes et ses catastrophes d'hier, est là qui frappe à leur 
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i les avertit, qui leur crie : Cavete reges ! ils ne 

^cou'
ent
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 Bourbons de France n'ont des oreilles 
■ pour leurs courtisans, et de croyance qu'en leur sa-

au bout de laquelle est l'abîme qui les attend. 

^CharlesX, par exemple, fut frappé jusqu'à la fin d'une 

onncvable cécité morale. Ni le 21 janvier, ni le 20 mars, 

'
n
\el3 février, ni les avertissemens de la tribune , ni la 

îoi\ énergique de la presse, rien ne put le tirer de ses 

réoccupations d'ancien régime. La congrégation avait jeté 

sur ses veux un épais bandeau ; il l'y garda avec obstination et 
vec amour. Léger, vain, présomptueux, inappliqué dans 

i jeunesse, il ne sut pas être autre chose, dévot excepté, 

nuand les années eurent blanchi sa tète. Vieux comme jeune et 

jtakré une foule de méprises amères, il prit constamment 

l'ombre pour le corps, l'illusion pour la réalité. Une fausse 

appréciation des choses avait sapé son trône , une der-

nière illusion le brisa. Charles X, se crut adoré de la France, 

i
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 que, en 1828, les bons Alsaciens lui témoignèrent 

mielque joie des ordonnances de juin ; il se crut actif et 

brave parce que nos soldats n'avaient mis que quinze jours 

à conquérir Alger; il se figura être assis sur un trône 

inébranlable parce que l'archevêque de Paris lui avait pro-

mis d'un air béat, les grâces efficaces de la Ste-Vierge, et le 

pauvre roi enfonçant fièrement son chapeau royal sur sa 

tôle, et mettant la main à la garde de son épée vierge, 

I partit de là pour se rendre hautement parjure, pour dé-

:liirerà la face de l'Europe le pacte politique dont il avait 

olenneliement juré l'observation. 

Qu'un homme vigoureux de jeunesse, fort de tête, grand 

le vingt victoires, prescienL de l'immensité de son avenir, 

qu'un Napoléon , par exemple , ait fait un 18 brumaire , 

île conçoit : le propre du génie est de briser ce qui lui fait 

i obstacle ; mais qu'un vieillard de soixante et dix ans, qu'un 

'tomme sans capacité gouvernementale , qu'un roi imposé 

far les baïonnettes étrangères , qu'un Charles X en un mot, 

jouât aux coups d'état et jetât le gant à un pays tel que la 

fiance , allons donc ! Aussi tomba-t-il comme un arbre dé-

ncinépar l'ouragan, sans presque s'apercevoir de sa chute 

fie lorsqu'elle fut accomplie. 

Je n'ai fait que passer , il n'était déjà plus. 

La colère du peuple ressemble à celle de l'Eternel. 

Le sceptre royal était là, à terre « brisé en mille éclats. 

Quelques ambitions rivales le convoitaient sans oser le pren-

ne; mais la chambre des députés , plus hardie , osa la 

rentière en ramasser les débris , et dit aux Parisiens étour-
1 dis de leur victoire : « Or , maintenant je suis la maî-

» tresse ! Ce trône dont vous avez renversé l'indigne Char-
1 les X, souffrez que je l'occupe momentanément. Comptez 

11 sur mon patriotisme et ma sagacité pour vous choisir 

" un souverain sage , vigilant, modeste , ami de son pays 
ft surtout économe, » Les Parisiens stupéfaits de l'audace 

^ députés de Charles X, tiraillés d'ailleurs en mille sens 

^'ers et par la presse périodique et par des nuées de bro-

mures et de placards, ne répondirent rien ; mais ils lais-
sèrent faire. 

-h ! si jamais assemblée politique eût à jouer un rôle 

"liant, magnifique, sublime, ce fut la chambre des dé-

fies de 1830; placée en une telle occurrence, elle deve-

|ait > si elle l'eût voulu , chambre nationale , cepen-
ant sans avoir reçu le baptême de la nation : de plein 

j*t elle pouvait s'élever jusqu'à la gloire de la Constituante, 
0lnt d'obstacles , point d'empêchemens d'aucune espèce ! 
e Peuple de juillet lui avait fait table rase. On pouvait 

*n s la rigueur lui reprocher son origine carliste, son 

«galaé native , mais il fallait un pouvoir après l'ébran-

ent des trois journées et elle s'était trouvé là pour le 

7*1 d'ailleurs on s'enquiert peu de la naissance , de 

' ta,t de belles actions et les mesures grandes et géné-
es sont toujours assez légales. 

Jlheureusement la chambre de 1830 envisagea sa su-

t«,
6 fusion à travers le prisme étroit de ses intérêts pri-

: > cest dire qu'elle la trahit. Il fallait à la circonstance 

ns 8')Ut^s vraiment patriotes, et la circonstance ne trouva 

iino °es ̂  troP vantés que de francs égoïstes ; misérables 

2 s ue ''Eternel, en sept jours ces députés bâclèrent une 
r e ) firent un roi, c'est-à-dire une nuée d'or ; puis s'étant 

JW» la gouttière , ils se reposèrent. 

,
%

«savons dit que la chambre de 1830 était toute puis-

> et en effet, elle était pouvoir législatif par son es-

sence même; pouvoir exécutif, puisqu'elles éliminé d'un 

trait de plume une grande partie de la chambre des pairs ; 

pouvoir constituant, puisqu'elle a fait une Charte ; et enfin 

pouvoir souverain ou dictatorial, puisqu'elle a pu conférer 

à un roi l'onction politique. Or, environnée d'une omni-

potence si vaste, si inouïe, ne pouvait-elle pas dire aux 

Français dès son début : 

?? Un roi imposé par l'étranger pesait sur vous. Non con-

tent de gaspiller vos sueurs, il a voulu vous ravir vos liber-

lés; vous l'avez puni en brisant son sceptre dans sa main 

sacrilège. Je règne momentanément à sa place, et ce qu'il 

n'a pas voulu faire pour votre bonheur, je vais l'accomplir. 

« Désormais la pairie ne sera plus héréditaire, mais élec-

tive. La meilleure garantie de l'aptitude et de l'intégrité d'un 
dignitaire , c'est le suffrage de ses concitoyens. 

« Les titres de noblesse ancienne ou moderne sont abolis. 

Ces hochets de la vanité conviennent peu à un gouverne-

ment populaire, qui ne veut reconnaître d'autre distinction 

que l'éclat des services rendus à la chose publique. 

» J'abolis l'impôt odieux dés droits-réunis. Ce qu'un prince 

sans foi vous avait promis il y quinze ans, je le liens au-

jourd'hui. 

» Plus d'énormes appointemens , plus de salaires sans 

attributions , et surtout plus de scandaleux cumuls. 

» Nul ne pourra être député du peuple et fonctionnaire 

du gouvernement, car il est à la fois imprudent et immo-

ral de placer un homme entre son intérêt et son devoir. 

Une nouvelle loi électorale sera incessamment votée. Basée 

sur les principes de la loi de 91 , elle ne fera pas un pri-

vilège pour quelques-uns de ce qui est un droit pour tous. 

Tout citoyen , membre de la garde nationale , sera par cela 

même électeur. Celui à qui l'Etat confie un fusil pour le main-

tien de l'ordre ou la défense du territoire, peut être admis 

sans crainte à. jeter tous les cinq ans un bulletin d'élection1 

dans une urne. 

En un mot, toutes les améliorations, toutes les réformes, 

toutes les économies jugées compatibles, non pas avec la 

dignité delà France (ce mot nous ruine depuis quinze ans), 

mais avec sa sûreté , sa liberté et sa force , seront tour-à-

lour proposées et effectuées , lorsqu'un gouvernement régu-

lier sera réorganisé. 

Voilà, voilà le langage qu'eût dû tenir une chambre pa-

triote et vraiment française ; voilà la route qu'eût dû suivre 

la chambre de 1830 , pour vivre dans l'histoire et sauver 

réellement la patrie. 

Au lieu de cela, que fit-elle ? Chacun ne le sait que trop. 

Aussi, la Vendée ne peut se pacifier , le Midi est sur un 

volcan , les carlistes lèvent une tête allière , l'étranger nous 

entoure le pied levé et l'arme au bras, le commerce de spé-

culation est perdu, les impôts sont presque doublés, les ou-

vriers sans ouvrage et sans pain foisonnent ; enfin , et comme 

irréfragable démonstration du tout, Louis-Philippe ,1e plus 

bel ouvrage pourtant de la chambre dictatoriale, à ce que disent 

les journaux du trésor, travaille en vain depuis trois semaines, 

à trouver des ministres qui consentent à partager son pou-

voir. 

La chambre de 1830 a semé du vent, nous recueillerons 

des tempêtes. Alex. B. 

Nous recevons une lettre d'un M. Mollard prisonnier à 

St-Joseph qui se plaint de M. Bardoz, commissaire de po-

lice. Selon lui, M. Bardoz accompagné de quelques agens, 

se serait permis des perquisitions peu décentes sur sa fille 

et sur sa femme, au moment où celles-ci se rendaient à la 

prison pour le voir, perquisitions qui auraient été faites sous 

prétexte de s'assurer si les dames Mollard ne portaient pas 

au prisonnier des objets interdits par les réglcmens. Nous 

enregistrons le fait tel qu'il est énoncé par M. Mollard ; mais 

sans croire que M. Bardoz ait méconnu à ce point son ca-

ractère d'homme et surtout d'homme public. 

■ Le jury de médecine du département du Rhône a terminé sa session 

par la réception des pharmaciens officiers de santé et autres. 

Il serait à désirer que chaque année l'autorité fit connaître au public , 

conformément à la loi le nombre des pharmaciens, et les précautions 

qu'elle prend pour que leur instruction , et leur moralité lui garantissent 

toute sécurité. 

Comme aux sessions précédentes on a tenu compte de peu de chose ; 

on n'a pas même sévèrement examiné les pièces qui constatent pour les 

pharmaciens huit années d'étude, pièces qui par la loi doivent être léga-

lisés pour pouvoir donner une date certaine et ne pas être entachée du 

soupçon de certificats de complaisance. 

Parmi les récipiendaires on a remarqué un sujet brillant par son ins-

truction et ses connaissauces variées M. Borne de la Brêle , on aime à 

signaler de pareils faits. 

La commission que les pharmaciens de'Lyon ont nommée dans leur sein 

pour poursuivre les abus que le charlatanisme exploite , et obtenir l'exécu-

tion de la loi, a mis a profit, pendant cette session, l'arrêt de la cour de 

cassation du 1" septembre i85a qui le rend habile à se porter partie civile 

dans tous les cas de contravention. A cet effet elle a mis opposition par voie 

d'huissier à la réception par le jury d'un sieur Barthcyron membre de la 

contriégaiion dite des frères de l'Hôtel-Dieu. Elle a, et avec raison, 

prouvé au jnry qu'une administration instituée pour régir les biens d'un 

hôpital et s'occuper de ce qui a trait aux malades n'a nul mandat pour 

faire des pharmaciens, non plus que des chirurgiens, si elle n'emploie le 

moyen en vigueur, pour les classer d'après leur mérite. 

Le jury, qui d'abord avait émis quelque doute sur l'opposition est ren-

tré dans la loi, et le frère a été refusé. Il faut espérer que cette notice ar-

rivant à la connaissance des écoles de pharmacie elles s'opposeront à la 

réception de ce candidat s'il s'y présentait, quoique la cause de son rejet 

soit différente de celles qui l'année dernière, motivèrent près du jury le 

renvoi de plusieurs aspirans au titre de pharmacien, qui furent inconti-

nent reçus à l'école de Montpellier ; ce fut sans doute une faute grave 

envers la loi et la société en général. ( Note communiquée ) 

Nous recommandons à nos lecteurs l'Histoire secrète du 

Directoire. Cet ouvrage contient un grand nombre d'anec-

dotes ét de faits inconnus jusqu'à présent ; l'auteur, qui a 

vécu dans l'intimité de Barras , s'est trouvé en position de 

tout voir , et dit tout ce qu'il a vu. Aussi la lecture en est-

elle trés-amusante. (Voir les annonces.) 

TOUJOURS SUR LA COMPOSITION DU CABINET. 

Le Moniteur ne dit rien sur la formation du nouveau Ca-
binet. " 

On lit dans le Temps : 

On attendait ce soir avec grande impatience la répense de 

M. Dupin aîné; les ministres étaient presque tous réunis a. 

cet effet chez M. le maréchal Soult ; mais il paraît que M. 

Dupin l'apportera lui-même et qu'il arrivera dèmain dans la 
journée. 

On assurait que M. Dupin consentait à la présidence du 

maréchal en échange du ministère de l'intérieur que le ma-

réchal lui laisserait prendre. On nous permettra un double 

doute sur ce point. M. Bérenger recevrait les sceaux si M. de 

Bassano était accepté au commerce. Aux finances, M. le ba-

ron Louis aurait été supplié de rester, et ce ne serait qu'à 

son refus que le maréchal recourrait à M. Humann , dont on 

ne met nullement en doute l'acceptation, malgré un refus 

récent. On parlait faiblement de M. de Rayneval pour les af-

faires étrangères et beaucoup de M. d'Argout ; quelques per-

sonnes qui fréquentent le château n'en doutaient pas , et par 

compensation plaçaient M. Bignon à l'instruction publique. 

M. de Rigny resterait à la marine, et une position élevée 

sans porte-feuille serait donnée à M. Thiers. 

Voilà à-peu-près les noms les plus généralement pronon-

cés, mais nous ne garantissons pas qu'il y ait rien d'arrêté , 

ou même qn'aucuue ouverture ait encore été faite ; il est 

plus probable qu'il n'y aura rien d'entamé sérieusement qu'a-

près l'arrivée de M. Dupin. 

On lit dans le Courrier Français : 

M. Humann, arrivé à Paris, s'est rendu chez le roi; il a 

supplié S. M. de ne point le comprendre parmi les candidats 

au ministère, et a déclaré que dans la situation actuelle des 

choses il ne croyait pas pouvoir être utile au pays. 

On lit dans le Constitutionnel: 

Ce soir, à onze heures, l'aide-de-camp envoyé auprès de 

M. Dupin n'était pas encore de retour. Ce retard faisait gé-

néralement présumer que M. Dupin , sans avoir donné au-

cune réponse, s'était décidé à se rendre à Paris. 

On lit dans le Messager des Chambres : 

M. le duc de Bassano a déclaré, dit-on, qu'il n'entrerait 

dans un ministère qu'à la condition qu'on n'y afficherait 

d'autre système que de satisfaire à tous les besoins du peu-

ple et à toutes les exigences du temps. 

Quoi qu'il arrive et d'après tout ce qui a été publié, il est 

impossible que M. Soult et M. Dupin entrent ou demeurent 

dans un même cabinet. [Idem.) 

On lit dans la Quotidienne : 

La question de cabinet; comme on dit dans les salons du 

juste-milieu, paraît encore loin d'une solution. Les journaux: 

du soir ne publient rien qui puisse faire entrevoir un résul-

tat. On est obligé d'avouer que les destinées du pays dépen-

dent en ce moment de la réponse que daignera faire M. Du-

pin. Il est certain du moins que le peu de disposition du dé-

puté de la Nièvre à entrer dans le ministère lui a donné une 

importance qu'il n'aurait certainement pas s'il avait montré 

la confiance et la fatuité des doctrinaires. 

On lit dans le Journal du Commerce : 

Nous avons entendu dire à la Bourse que Mr Dupin était 

arrivé à Paris ; nous croyons qu'il s'agit seulement de sa ré-

ponse, et M. Dupin paraîtrait peu disposé à rien terminer 

avant l'ouverture des chambres : c'est un prétexte honnête 

pour décliner la présidence du maréchal Soult. 

On lit dans le Nouvelliste, journal ministériel : 

Malgré l'anarchie qui selon lui déborde le pouvoir, les 

impôts se perçoivent, les tribunaux rendent la justice, l'or-

dre règne surtous les points de la France, et nulle part l'ab-

sence de l'administration ne s'est fait sentir. Que l'opposi-

sion attende donc avec patience une nouvelle combinaison 



qui, peut-être, n'aura pas le don de la satisfaire , mais qui, 

nous n'en saurions douter, répondra à tous les vœux du 
pays. 

Enfui le Journal de Paris, le plus intrépide champion du 

ministère du 13 mars, brochant sur la rassurante insinua-

tion de son confrère, s'exprime ainsi : 

• L'opposition, dans la question du remaniement ministé-

riel, n'a pas cessé de raisonner à faux. Sur quelle base s'ap-

puie-t-elle en effet ? sur une pure supposition que rien ne 

justifie, et dont les faits démontrent au contraire la fausseté. 

C'est que la chambre est devenue hostile au système du i3 

mars. L'opposition le sait-elle ? Ce qui s'est passé pen-

dant l'interrègne parlementaire n'a cependant pas été de 

nature à changer les convictions de la majorité. Mais en sup-

posant qu'une complète révolution soit arrivée dans les es-

prits, n'est-il pas sage d'attendre que ces dispositions nou-

velles se manifestent avant de bouleverser toutes les com-

binaisons de la polique actuelle ? Le système que les cham-

bres ont adopté et défendu est debout ; c'est à le fortifier 

que le gouvernement doit s'attacher, jusqu'à ce que la ma-

jorité l'abandonne , et l'unique moyen de rallier à ce système 

la même majorité, c'est d'en confier l'exécution aux hommes 

qu'elle a l'habitude d'écouter. 

Nous apprenons par des lettres de Londres, arrivées au-

jourd'hui par voie extraordinaire, qu'il doit y avoir jeudi 

prochain , 11 de ce mois , un conseil de cabinet auquel as-

sisteront tous les ministres anglais, à l'effet de décider si 

l'Angleterre coopérera avec la France au blocus qui paraît 

décidé des ports de la Hollande. Les mêmes lettres ajoutent 

qu'on ne croit pas à cette coopération , mais qu'on laissera 

agir la France avec toute latitude. 

La Prusse de son côté persiste à déclarer que si l'armée 

française entre en Belgique, elleyfera entrer en même temps 

un corps de troupes, non pour combattre notre armée ni dé-

fendre Anvers, mais pour empêcher que laTrance ne prenne 

en Belgique une position avancée dont elle pourrait se servir 

plus tard. Dans ce cas, le corps d'armée prussien traverse-

rait la Meuse et la longerait [jusqu'à Maëstrich , tandis que 

l'armée française marcherait sur Anvers par Gand, et elle 

évacuerait la Belgique en même temps que rétrograderait 

l'armée française. Voilà, nous assure-t-ou , le résultat des 

dernières délibérations diplomatiques, et si nous sommes 

bien informés, le Moniteur , en annonçant la formation du 

nouveau cabinet et donnant l'explication de son système , 

fera connaître les dispositions prises et décidées pour amener 

à "fin les affaires de Belgique. 

Nous sommes loin de partager la confiance que certaines 

personnes ont dans la possibilité d'une double marche mili-

taire sans cohésion , et il nous semble difficile que l'armée 

française et l'armée prussienne puissent se trouver si près 

sur les champs de Waterloo sans qu'il en résulte un choc gé-

néral que la moindre étincelle peut faire éclater. 

( Messager. ) 

La présence de M. de Talleyrand est jugée indispensable à 

Londres au moment où le cabinet décidera si ou non l'An-

gleterre concourra avec la France au blocus des ports de fa 

Hollande. Ce conseil doit s'assembler jeudi, et d'un autre 

côté M. de Talleyrand ne peut quitter Paris avant d'avoir eu 

une conférence avec le nouveau ministère. Cette circonstance 

rend donc nécessaire une prompte formation du ministère , 

et tout porte à croire qu'elle sera dans le Moniteur de de-

main. ( Idem. ) 

M. Talleyrand part demain pour Londres : son retour en 

Angleterre est précipité par les grandes difficultés qui exis-

tent maintenant à la conférence pour la solution des affaires 

de la Belgique. ( Journal du Commerce. ) 

On se flattait ce soir au ministère de l'intérieur d'avoir re-

trouvé la trace de la duchesse de Berry. Ce n'est pas préci-

sément une raison pour que nous apprenions bientôt qu'elle 

a été arrêtée. La duchesse est fort active, ses amis sont dé-

voués , |et avec un peu de bienveillance de la part des sur-

veittans , il ne manquera pas dans le Bocage de femme à 

cheveux blonds [pour reprendre le rôle de la demoiselle Le-

beschu. (Le Temps.) 

On lit dans le National : 

« L'ambassadeur russe à Berlin, M. de Ribeaupierre , est 

parti pour Magdebourg. Comme Charles X doit passer par 

celte ville, on soupçonne que le diplomate russe a quelque 

mission secrète auprès de Vex-roi de France. » 

On lit dans le Messager : 

« MM. d'Argout et Barthe ont dîné hier chez le maréchal 

Soult ; MM. Thiers et de Rigny y étaient venus un peu au-
paravant. 

Il se négocie en ce moment une nouvelle sainte-alliance. 

Le principe monarchique ne se croit pas encore assez solide; 

il veut se fortifier. M. Pozzo di Borgo est l'entremetteur de 

cette grande affaire. [Idem.) 

Nous empruntons au Courrier Français l'article suivant : 

QU'EST-CE QUE LES DOCTRINAIRES ? 

Il y a un an , certaine» gens demandaient avec une can-

deur et une tolérance merveilleuses : « Un carliste ? qu'est-

ce qu'un carliste ? je ne connais pas de carliste ! » Cependant 

on chouannait dans la Vendée au nom de Charles X : on 

brûlait ic drapeau tricolore, on volait les patriotes, on les 

assassinait dans leurs demeures ; plus tard , la duchesse de 

Berry descendait sur les côtes de Provence , tentait de soule-

ver la ville do Marseille ; mais comme l'entreprise n'était 

po'nt assez mûre et réfléchie, l'héroïne était forcée de fuir , 

ou on la laissait échapper, pour qu'elle revînt trois semaines 

après ranimer autant qu'il dépendait d'elle les ressources de 

la guerre civile dans l'Ouest. Bien qu'on ne connût pas de 

carlistes, on se hâta de les mettre en état de siège, et l'on 

échelonna contr'eux de 5o à 60,000 hommes. Apparemment 

(pic le pouvoir se battait alors contre des moulins à vent, 

et que les patriotes n'avaient fait que rêver le pillage et le 

meurtre, au dire des gens qui cherchaient si soigneusement 

des carlistes sans en pouvoir trouver. 

Aujourd'hui on ne demande plus : « Qu'est-ce qu'un 

carliste ? » on demande : « Qu'est-ce qu'un doctrinaire ? 

nous ne connaissons pas de doctrinaire. » On dirait vraiment 

que personne en France ne connaît les doctrinaires, que 

c'est un mot qui n'a pas de sens, qui ne s'applique à rien -, 

que l'on dit et que l'on répète sans savoir ce qu'il signifie. 
Les doctrinaires ne sont cependant pas plus chimériques 

que les carlistes ,• ils existent comme eux et travaillent comme 

eux pour des projets qui, pour n'être pas les mêmes , n'en 

sont cependant guères plus dans l'intérêt du pays. Les doe-

trinaires sont précisément les gens qui se croyaient assurés 

du ministère il y a cinq jours à peine , et qui, par une rare 

outrecuidance, se proclamaient ministres et se distribuaient 

les portefeuilles avant que la volonté royale se fût pronon-

cée. Le journal des doctrinaires est précisément le journal 

qui annonçait si pompeusement leur triomphe , qui affir-

mait avec un imperturbable aplomb que le Moniteur du s. oc-

tobre contiendrait officiellement le choix qu'il annonçait et 

dont il décidait de son autorité privée. Les doctrinaires sont 

les hommes dont l'avènement probable aux affaires a suffi 

pour épouvanter le pays et faire baisser le crédit public ; les 

doctrinaires sont les gens dont la victoire a paru à la nation 

entière le signal des plus déplorables catastrophes. 

Mais, dira-t-on , la nation se paie de mots : on crie haro 

sur les doctrinaires et la nation fait chorus, sans savoir au 

juste ce que sont les gens signalés à sa vindicte. Il y a d'abord 

une rare fatuité à taxer ainsi la nation d'ignorance et de lé-

gèreté : apparemment que si elle redoute les doctrinaires , 

elle a de bonnes raisons pour les redouter : elle sait connaî-

tre ses ennemis : et en 1829 elle ne s'y est pas trompée. 

Malgré les apparences de la modération et d'hypocrites pro-

testations , elle jugea à fond tes hommes qui se présentaient 

malgré elle à la tête des affaires , et elle prévit dès le premier 

jour un dénoûment qui se fit attendre encore près d'un an. 

Un fait que les doctrinaires ne peuvent nier , attendu qu'il 

est trop récent pour qu'on puisse lui appliquer avec succès 

l'interprétation historique, c'est la réprobation universelfe 

qui les a accueillis quand leur triomphe parut prochain. Ils 

ont tout au moins contre eux la clameur publique; est-elle 

fondée ? a-t-on raison de craindre les doctrinaires ? ou n'est-

ce qu'une injuste prévention ? 

Qu'est-ce donc qu'un doctrinaire? C'est un des membres 

de la petite coterie politique et philosophique appeléé la doc-

trine. Mais qu'est-ce que la doctrine comme parti politi-

que ? 

La doctrine a pris naissance avant la première restauration, 

mais ne s'est montrée qu'à cette époque , pour prendre date 

de ce moment. La doctrine avait travaillé dans l'ombre pour 

ramener les Bourbons avec le secours de l'étranger. Ses in-

trigues avaient commencé avec l'émigration, et s'étaient con-

tinuées avec des chances diverses sous la Convention, sous 

le Directoire, sous le Consulat, sous l'Empire. La doctrine 

accueillit donc la restauration avec un double enthousiasme, 

d'abord comme réhabilitation de principes qui lui étaient 

chers , et de plus comme succès d'une œuvre à laquelle elle 

travaillait depuis longues années. La restauration était pour 

la doctrine une affaire d'amour-propre au moins autant que 

de conviction : il n'est pas besoin de dire que ce fut aussi 

pour elle une affaire de fortune. Les membres de la doctrine 

occupèrent tous de hautes fonctions dans l'Etat ; ils furent 

les hommes de la restauration et de la légitimité qu'ils suivi-

rent à Gand , et avec laquelle ils rentrèrent à la queue des 

bagages ennemis. 

Mais à côté des hommes de la doctrine , presque tous 

serviteurs récens et plébéiens de la légitimité , étaient les 

hommes de la vieille roche , les vieux soutiens de la monar-

chie , les anciens nobles qui s'étaient fait des antichambres 

de la royauté une sorte de domaine, qui avaient combattu 

pour elle sur les champs de bataille de l'émigration , qui 

l'avaient accompagnée dans son exil, ou qui étaient venus 

la servir avec une foi assez douteuse et peu toyale dans les 

antichambres roturières de l'usurpateur. Tous ces hommes-

là se prétendaient plus nécessaires , plus purs que la doctri-

ne ; ces gens-là avaient fait la guerre dans l'armée de Condé 

et se croyaient le droit de donner des conseils et d'exiger des 

récompenses. A ces gens-là la doctrine paraissait une cote-

rie d'intrus, et qui plus est de révolutionnaires. Une guerre 

sourde s'engagea doncentre le parti de l'émigrationetla doc-

trine. La doctrine , tout habile qu'elle est en intrigues de 

cour et en jeu de coulisses , succomba. Un événement for-

tuit , l'assassinat du duc de Berry, en amenant une réac-

tion pleinement absolutiste, ruina le peu de faveur qui 

restait à la doctrine, et elle fut expulsée des affaires tout 

juste au moment où elle nous préparait, en fait de libertés 

électorales , une loi du double vote plus abominable encore 

que celle du ministère déplorable. 

Tant que la doctrine conserva quelque espérance , elle 

n'eut garde de faire une éclatante scission ; mais quand trois 

années du règne de Charles X, ajoutées à quatre années du 

règne de Louis XVIII , lui eurent suffisamment prouvé qu'il 

n'y avait plus pour elle la moindre chance, elle ne garda 

plus de mesure et se jeta dans les rangs du libéralisme. C'é-

tait en 1837 : on l'y accueillit comme on fait des transfuges 

qui peuvent être utiles ; de là l'élection septuple de l'un des 

doctrinaires. Mais la doctrine n'avait point embrassé le moins 

du monde les principes du camp où elle venait de se réfugier ; 

elle gardait ses théories et ses convictions particulières de lé-

gitimité , qu'elle nourrissait depuis si long-temps et qui lui 

avaient déjà une fois assez bien réussi. 

Telle était la position de la doctiin7r^^^,*-»«. 
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système que nous croyions avoir détruit à jamais dan 1 

trois jours. Voilà ce qu'est la doctrine, voilà pourquoi le Lv! 

la redoute, pourquoi il la repousse, pourquoi il a frémi d'i 

dignation quand la coterie doctrinaire s'est proclamée mai 

tresse des affaires et du gouvernement. Le pays qui est plus 

sage qu'elle n'en veut pas, parce qu'il craint de nouvelles 

commotions qu'elle amènerait sans nul doute. La doctrine 

acceptée, nous rentrons dans la restauration pleine et en-

tière : la révolution de juillet, si amoindrie déjà, est com-

plètement annulée :1e combat des trois jours est comme non 

avenu, si l'on nous rend les principes alors vaincus ; car ce 

sont les principes bien plus encore que les personnes que l'on 
a prétendu embarquer à Cherbourg. 

BAKO.UET PATRIOTIQUE OFFERT A MM. ODII0N - B1RR0T , ll'fliblt» 

BAULT ET G AXJTHIER DE RUMILLY. 

On lit dans le Propagateur du Pas-de-Calais , qui nous 

parvient par voie extraordinaire : 

« Mardi dernier, 2 octobre, les électeurs patriotes de l'ar-

rondissement de Montreuil se trouvaient réunis, au nombre 

de quatre-vingt-seize, à l'hôtel de France, où un banquet 

patriotique allait être offert à MM. Odilon-Barrot, Gauthier 

de Rumilly et d'Hérambault, députés de l'opposition et si-

gnataires du compte-rendu. 
» A midi, MM. Odilon-Barrot et d'Hérambault arrivèrent 

de Boulogne ; à une heure , M. Gauthier de Rumilly, venant 

des environs d'Abbeville, les joignit. 

» La cour de l'hôtel de France fut aussitôt remplie de ci-
toyens empressés de voir et de saluer leurs honorables dé-
putés. On entourait M. Ôdilon-Barrot : on écoutait en 

silence cet homme grave, parlant des affaires de la France, 

des maux de la patrie, s'enquérant de f esprit des populations, 

des besoins du peuple, et faisant descendre au fond de 
l'âme de chacun de ses auditeurs l'espérance de voir bientôt 

le pays sortir de son état actuel de malaise et de crise, pour 

entrer, par le courage et la persévérance des patriotes, dans 

la voie des améliorations, du bonheur et de la liberté. 

» Les députés furent conduits à la salle du banquet par 

une dépuration d'électeurs. M. Thélier , juge d'instruction 

au tribunal de Montreuil , les reçut et leur adressa, en sa 

qualité de président de la fête, une patriotique allocution^ 

dans laquelle il rappelait les travaux législatifs des trois ho-

norables députés , les services par eux rendus au pays, 

l'espoir que les amis de la révolution de juillet conservai 

de voir M. Odilon-Barrot occuper bientôt la place qu<^ 

haute capacité lui marquait dans l'administration superie 

de l'état. « Nos vœux vous y appellent, a dit en terml 

M. Thélier; car nous avons la confiance que vous y ^ 

aussi ferme soutien du trône constitutionnel relev ,¥? , 

peuple , que des libertés publiques ; ils sont désormaiis ■ 

parables , comme garantie de l'ordre sans lequel il n y 

de véritable liberté. » . J., frai-
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 un prompt retour aux principes de la révolution 

^•Itt M. Odilon-Barrot parle ici des conditions auxquel-
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 été élevé au trône : ce ne fut pas par af-

I» ^"personnelle pour le prince, mais bien parce que les 
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 s de l'Hôtel-de-Ville avaient reçu de lui la promesse 

'""""ue qu'on donnerait à la France des institutions popu-
10 „„; assureraient le bonheur , la gloire et la liberté du 

fifc. odilon-Barrot n*a pas dissimulé l'état critique dans 

' Ise trouvait la France, par suite des fautes du pou-
f ■ tout était facile après la révolution de juillet ; tout est 
mI- tenant difficultés et obstacles. Cependant il compte sur 

"""^sources dont la France abonde, sur l'énergie de ses 

Wtons1 il leur dit : aidez-vous et le ciel vous aidera. Il leur 

mma'nde de faire entendre leurs vœux au pouvoir , par 

niermédiaire de leurs députés ; de soutenir, par leur pro-

""éneHe, p
en

ergie de leurs représentans ; puis répétant 

^narofes : Dieu protège la France, inscrites sur les tentures 

•icolores qui décorent la salle du festin, il donne à tous l'es-

trance que l'état d'incertitude , de misèré et d'abjection 

'^lequel chaque citoyen use pénibiemënt sa vie, cessera, 

ri qu'avec du courage et de la persévérance la patrie et la 

jerté seront bientôt sauvées. 
, AIJI. d'Hérambault et Gauthier de Rumilly ont ensuite 

pris la parole. Ce dernier a parlé de la nécessié d'un rap-

prochement entre tous les citoyens qu'une seule légère 

malice d'opinion divise, et a proposé une union entre le dé-

larlementde la Somme et celui du Pas-de-Calais. 

« M. Frédéric Degeorge, accueillant, avec tous les pa' 

Mes présens au banquet, l'idée de l'honorable député de 

oulens, a montré quel avantage et quelle force avaient tou-

iis retirés de ces associations de citoyens , les pays que 

wiaçaient l'arbitraire ministériel, le despotisme royal ou 

:œrre étrangère. Il souhaitait qu'outre ces espèces de fé-

. liions entre les départemens , if existât des rapports plus 

fiens entre les députés et les électeurs; que ceux-cipus-

■I [Mus souvent aller réchauffer leur patriotisme et leur 

auprès de leurs représentans , afin qu'élevant ensuite à 

■M tour Une tribune au milieu de leurs concitoyens , ils 

issent les instruire des affaires de l'état, et leur dire les 

«oins du pays, les périls que pourrait avoir à courir la 

«rie et la liberté. Il promet que la presse départementale, 

ut on a porté la santé, ne manquera pas aux amis du pays 

K les circonstances critiques où se trouve la France, 

i Ce banquet, où plus de cent convives , l'élite de la popu-

>ii de l'arrondissement de Montreuil, assistaient, où le 

-ime le plus imposant n'a cessé de régner , s'est terminé 

une quête en faveur des pauvres , qui a produit 127 fr. 

À) les tambours de la garde nationale sont venus donner 

'triple ban militaire aux députés que, bientôt après, les 

«ives et d'autres citoyens ont accompagnés jusqu'à la 

imune de Neuville , faisant retentir la route de Boulogne 

« cri d'adieu : « Vive Odilon-Barrot! vive d'Hérâmbault! 
!'e de Rumilly ! vivent les députés défenseurs des droits du 

fie et amis de la liberté! » 

AVIS. 
fi£ les Souscripteurs dont Pàborinement expire lé 15 oc-

1832, sont priés de le renouveler, afin de ne point 

•fr d'interruption dans l'envoi du Journal. 

PARIS, 9 octobre 183a. 

(Gorresp. particulière du PRÉCURSEUR.) 

** Moniteur ne contient pas encore aujourd'hui l'ordon-

"ce -qui recompose le cabinet vacant depuis quinze jours. 

\nanche, il publie un arrêté par lequel M. Barthe, avant 

,e", aller, régie le sort des exécuteurs des hautes-œuvres 
leurs aïdef. 

^■race aux progrès de la civilisation, la France , 

au ?resent
 ' a compté 86 bourreaux et 146 valets de bour-
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 des extinctions seulement ; les seconds 
suPprimés purement et simplement, hormis 16 qu'on 

,., nera dans les départemens où leur affreuse besogne 

lins" aClive-
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{jriv'lége, et comme chef-lieu du royaume, Paris en 

A pL . ; Rouen,par une autre exception, en aura deux. 
en'r les gages des exécuteurs seront fixés : 

Pour Paris, à 8,000 fr. 

Lyon, 5,ooo 
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es

 ... Bordeaux et Rouen , 4,000 
\ v|Ues de plus de 5o,ooo ames , 3,5oo 

l)j
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, 'd- 20,000, 2,400 
'cs autres villes , 2,000 

Mais il est à remarquer que ces traitemens réduits ne s'ap-

pliquent qu'aux nominations qui auront lieu postérieurement 

a la présente ordonnance; l'existence actuelle des bourreaux 

en activité est respectée. C'est une attention assurément bien 

délicate de la part du garde-des-sceaux, qui, par un autre ar-

ticle de la même ordonnance, se réserve gracieusement la 

nomination aux fonctions d'aide-exécuteur. 

— Les sénats de Hambourg et de Lubeck ont répondu à 

la lettre par laquelle le roi des Français leur avait notifié le 

mariage de la princesse Louise avec le roi des Belges. 

D'un autre côté ces mêmes sénats faisaient, par députa-

tion, la réception la plus gracieuse aux voyageurs d'Holy-

Rood. 

A ce sujet, je vous dirai que , quoique les feuilles d'Alle-

magne sèment defleurs la route que parcourent les augustes 

exilés, il ne paraît pas qu'ils y aient partout rencontré des ro-

ses, et hier on racontait, non sans quelque joie, dans un salon 

ministériel, que la duchesse d'Angoulême, si bien accueillie 

par les membres du corps diplomatique à Francfort , avait 

été huée dans les rues et dans les marchés qu'elle avait essayé 

de parcourir. 

On avait dit que la duchesse deBerry devait très-prochai-

nementrejoindresespàrens en Styrie.Telsne paraissentpoiut 

être les projets de la noble aventurière ; elle est encore en 

Vendée , le gouvernement en a eu la certitude il y a deux 

jours. Mais on espère qu'il parviendra à se rendre maître de 

sa personne. 

— Le comte de St-Léger , qui vient d'être blessé si griève-

ment à Oporto , dans l'affaire du 29 , est un neveu de M. 

Hyde de Neuville , ancien ministre de la marine, et plus an-

ciennement encore ambassadeur en Portugal. M. de St-Léger 

porte comme son oncle , le titre de Bemposta conféré à ce 

dernier par le roi Jean VI, pour les secours que M. de Neu-

ville leur rendit lors de la première révolte de don Miguel, 

contre son père. 

■— Plusieurs journaux répètent ce matin dans une phrase 

qui paraît stéréotypée que le départ de M. de Talleyrand pour 

Londres, qui a eu lieu aujourd'hui, est accéléré par les nou-

velles difficultés que la conférence aura à résoudre. 

Le départ du prince de Bénévent était depuis plusieurs 

jours annoncé pour aujourd'hui. Il aurait pu être retardé par 

le désir qu'on supposait à notre ambassadeur à Londres d'as-

sister avant de quitter Paris, à la formation du nouveau mi-

nistère , mais il paraît qu'il en est venu comme le public à ne 

plus voir ces tripotages qu'avec dégoût et découragement. 

On assure même qu'il s'en est expliqué en haut lieu. 

7- Je vous ai dans le temps raconté que M. Gauneron fa-

bricant de chandelles et député, avait été avec M. Persil, en-

voyé auprès de M. Dupin ,*pour lui faire accepter un porte-

feuille. Vous avez su depuis avec quelle magnificence ce ser-

vice avait été reconnu. Le grand ouvrage sur l'Egypte brille 

maintenant sur le modeste comptoir du négociant en suifs, 

qui le fait voir très-volontiers à toutes ses pratiques. Mais il 

s'agit d'autre «hose. M. Ganneron en revenant de Ralfigny , 

n'était point du tout content de M. Dupin. Comment disait-

il, refuser le roi, le roi qui même avant i83o l'avait choisi 

pour son avocat, et lui avait donné tant d'argent à gagner! 

Ah ! ce n'est pas bien. Moi qui vous parle, je n'ai jamais 

fourni à S. M. que des illuminations, eh ! bien qu'elle m'ap-

pelle au ministère du commerce, mon dévouaient n'hésitera 

pas une minute. 

— On m'assurait dernièrement qu'il y a eU samedi , chez 

un restaurateur très-connu , un petit congrès des journa-

listes et des écrivains vendus au pouvoir et qui voulaient 

se concerter sur les moyens de conserver sous le nouveau ca-

binet les avantages incroyables que leur assurait le cabinet 

qui s'en va. Le désespoir était dans l'âme du plus grand 

nombre ; toutefois l'appétit ne s'en est pas ressenti. 

Quelque soit le chef du nouveau ministère, il débutera 

très-probablement comme M. de Montalivet qui, en pre-

nant l'intérieur après la mort de Casimir Périer, supprima 

toutes les subventions accordées à la presse vendue.... pour 

les rétablir, et même les augmenter -au bout d'une Se-

maine. 

— 11 paraît que décidément la brochure de M. de Morte-

mart verra le jour. Ce sera une pièce importante dans l'his-

toire des six premiers mois de la révolution. 

— Le renouvellement fréquent des accidens qui survien-

nent par excès de charge des voitures publiques , et l'in-

suffisance des moyens de contrôle actuef, résultant des 

bascules de pesage, viennent de donner l'idée d'un nou-

veau contrepoids ; à Faide du moyen proposé, toute voi-

ture , dont la charge excéderait le poids voulu, serait arrê-

tée sur la bascule par un mécanisme dont le maire de la 

commune aurait seul la clef, etne pourrait, quelle que soit 

la tolérance des peseurs , continuer sa route sans qu'il eut 

été dressé , par l'autorité compétente , procès-verbal cons-

tatant l'infraction aux règlemens sur la police des routes. 

— Havre, 8 octobre. Nous venons d'éprouver un coup de 

vent d'Ouest violent. Ce matin la mer était fort grosse ,. les 

grains se succédaient avec rapidité ; le dogre, la Ville de Bor-

deaux , chargé de vins et venant de Bordeaux , a été obligé, 

pour se dégager à la jetée , de laisser couler les pièces qui 
fatiguaient les hauts. 

On n'a entendu parler d'aucun sinistre. 

AUTRE CORRESPONDANCE. 

Cinq heures moins un quart. ■— Voici les dernières nouvelles 

sur M. Dupin ; on a dit à la Bourse qu'il était arrivé ; puis , 

qu'il s'était contenté de faire connaître son acceptation, et 

qu'il arriverait demain. Ces deux versions sont également 

inexactes. 

L'aide-de-camp envoyé par le maréchal Soult à Raffigny , 

est revenu ce matin à cinq heures, rapportant une réponse 

négative. Dans la lettre qu'il écrit en réponse au billet du 

maréchal, il assure qu'à très-peu d'exceptions près, il ap-

puiera les ministres que le roi pourra choisir, mais que, 

pour son compte , il ne peut, quant à présent, entrer dans 

le cabinet» 

Pressé de se rendre à Paris , M. Dupin a répondu qu'il n'i-

rait pas ; que , hors les chambres , il n'y avait pas pour lui 

de gouvernement, et qu'il ne paraîtrait à Paris qu'après l'ou-
verture des chambres. 

Toute la matinée d'aujourd'hui a été employée en courses 

vaines chez 1 un et chez l'autre , pour former un cabinet aux 

ordres du maréchal Soult. Les noms de MM. Bérenger, Bi-

gnon, Calmon, Duperré, Louis, Humann, etc. sont pro-

noncés; mais personne ne croit à un résultat. On sait déjà 

que M. Humann, dans une conférence avec le roi, a dé-

cliné toutes les offres d'un porle-teuille qu'on a 'pu lui 

faire. 

La combinaison doctrinaire se renoue toutefois. MM. du 

canapé courent et s'agitent ; quoique tout froissés de fa der-

nière chute, ils se relèvent et tendent de nouveau la main 

aux porte-feuilles. 

— Trois apôtres saint-simoniens : MM. Hoart , ancien ' 

élève de l'école polytechnique, ex-capitaine d'artillerie; Bru-

neau, aussi ancien élève de l'école polytechnique, et ex-

capitaine- d'état-major ; et Ribes, ex-avocat, vont en mis-

sion dans le Midi sous l'habit apostolique. Ils partiront jeudi 

par les diligences Caillard et Laffitte, et toute la famille 

saint-simonienne les accompagnera jusqu'au lieu du départ. 

— On nous assure que le baron Rothschild ayant voulu 

acheter une grande propriété près de Francfort, le sénat de 

cette ville y a mis opposition. M. de Rothschild a vainement 

allégué qu'il était baron autrichien. Il va se pourvoir de-

vant les tribunaux contre la singulière prétention du sénat 
francfortois. 

■— If paraît que le roi de Bavière n'aime rien de ce qui 

rappelle notre révolution de juillet. Je lis dans une lettre 

d'Aschaffembourg, que dernièrement S. M. bavaroise ayant 

remarqué au bal un étranger décoré, demanda que ce mon-

sieur lui fut présenté ; c'était un Français porteur de la croix 

de juillet, que le roi n'avait point reconnue. Il tourna brus-

quement le dos, en disant qu'il était singulier qu'on osât se 

présenter dans la bonne société allemande, affublé de ces 
Couleurs. 

— La nomination d'un nouveau ministère par le roi d'Es-

pagne ressuscité, est révoquée en doute par beauceup de 

personnes. Toutefois , il serait possible que les intrigues car-

listes qui n'avaient pas attendu pour éclater que les restes du 

roi qu'on croyait mort, se fussent refroidis, aient ouvert les 

yeux du stupide monarque. 

Le courrier espaguoi qui a traversé hier Paris à la destina-

tion de Londres, se disait porteur de fa nomination de M. 

Zéa Bermudez , ambassadeur actuel à Londres , au minis-

tère des affaires étrangères. 

Ce courrier a apporté [des nouvelles de Lisbonne du 3o ; 

on avait repris le combat suspendu la veille au soir, et, sui-

vant la version venue de Madrid, l'avantage tournait du côté 
des miguélistes. 

— Le roi de Suède continue son voyage dans ses Etats. 

Le 17 septembre , il est arrivé à Carlscrown. 

Les provinces occidentales de la Suède sont menacées de 

famine par suite de la mauvaise récolte. Le gouverneur, 

comte Sparre est venu à la cour afin de peindre person-

nellement la situation déplorable de ses administrés, et ob-

tenir des secours du gouvernement. 

— Les lettres de Montévidéo à la date du 20 juillet 1832, 

annonçaient que ce pays était en proie à la guerre civile. 

■Les militaires ont dépossédé le président et son ministère. Le 

colonel réunit tous les pouvoirs. On pense que les généraux 

Savalejja et Ribera ne tarderont pas à en venir aux mains. 

M. Delaforet consul-général de France à Buénos- Ayres , 

n'a pas été reconnu en cette qualité par le gouvernement, 

il doit partir sur le Nisus. 

La jeune Mathilde a apporté des nouvelles de Bourbon du 

5 juin. On était rassuré sur la suite du complot des Nègres. 

La fête du roi y avait été l'occasion de troubles. Le gouver-

neur s'étant dispensé, contre l'usage, d'inviter à son banquet 

le chef des milices de l'île. 

A l'heure du banquet une grande afïkience se porta sur fa 

place : on remarqua que le transparent ne portait que ces 

lettres : Louis Phi La population crut trouver une 

injure au roi dans cette inscription écourtée, et connaissant 

d'ailleurs des carlistes qaï assistaient au banquet, elle lança 

une nuée de pierres sur le couvert, en criant : Vive le roi ! à bas 

les carlisUs ! Le gouverneur voulut s'armer, et fut refouté 

danssôii hôtel. L'ordre enfin ne fut rétabli que lorsque le pro-

cureur-général eut fait ajouter au transparent les lettres qui 

y manquaient. 

Le Court Journal donne une biographie du maréchal'Soult 

qu'il résume par ces mots de l'optimiste de Pope : Tout ce 

qui arrive est bien. 

NOUVELLES. 

On lit dans ta Sentinelle (te Bayonne du 4 : 
« Avant-hier est passé à Bayonne M. Borniche, courrier de cabinet espa-

gnol , venant de Madrid et allant à Paris ; il était porteur de la nouvélfe 

d'un mieux dans la santé de Ferdinand, qui semblait se rétablir, à la 

date du 29 septembre. 

. Hier, M. de Bergue, courrier de cabinet espagnol, est également 

passé, venant de Madrid et se rendant à Londres ; il est porteur de dépê-

ches annonçant que le roi d'Espagne éprouvait un mieux sensible le 1" de 

ce mois dans l'après-midi. » ■ 

— Les nouvelles les plus récentes arrivées de différe.ns points de l'Amé-, 

rique peuvent serésumer ainsi : 

» Deux mille hommes , sous les ordres du général Martinez Apancio , 

colombien au service du Pérou, sont arrivés à Guayaquil, au secours de 

Flores , président de l'Equateur, contre le gouvernement du centre , c'est-

à-dire de l'Etat de Grenade. 

» Le général Santander, en arrivant dans la Nouvelle-Grenade, a adressé 

à ses compatriotes une allocution dans laquelle il leur dit qu'd est retourné , 

au sein de sa patrie , non pas pour venger ses offenses personnelles ni pour 

connaître ses persécuteurs , mais uniquement pour servir son pays. » 

— Le tribunal correctionnel de Meaux acondamné à (S jours deprison, 

i5o fr. d'amende et aux frais le nommé Jean-Marie-Célestin Mabillon , 

âgé de 2i- ans , qui avait calomnié le conseil de révision ., en disant qu'il 

s'était fait réformer , moyennant 3oo fr. qu'il avait donnés. 

,— On écrit d'Ancûne , 28 septembre : 

'te général Cubières est parti d'ici hier à neuf heures et demie du soir; • 



on l'ait toutes sortes de conjectures sur ce défini! inattendu. Les uns disent / 

que ce général a reçu désordres prCMans «le tu mm de France pour se ren-

dre a Naplcs, et ce bruit n'est pas dénué de fondement, car les postillons 

qui l'ont conduit disent l'avoir laissé à Loretlo d'(,ù , assurent.ils, il a pris 

la route des Abiu/.r.es. D'autres disent qu'il se rend a l!o!,,gne à la rencon-. 

tre de son épouse ; le premier bruit semble néanmoins le véritable ; on dit* 

que son absence sera de quinze jours. Il a été escorté par les dragons pon-

tificaux depuis Aucune jusqu'à la limite de Cet étal. Le général Cubièresa 

laissé , pour le remplacer, M. Carno! son neveu , lequel a été chargé jus-

qu'à ce jour du commandement de la place. 

— L'escadre anglaise qui était à la hauteur du Tage est arrivée à Porto. 

On«uppOse que c'est pour protéger les Anglais et leurs propriétés. 

— Des hommes et des chevaux sont partis il v a peu de jours de Lun-

di es pour Porto. Parmi les officiers engagés au service de don Pedro se 

trouve le colonel liacon qui a l'ail toutes les campagnes du duc de Wel-

lington. 

— Les démêles en Ire les Etats-Unis et le gouvernement de Buénos-

Ayres, relativement aux îlesFaikand , paraissent prendre quelque gravité; 

on parle même de guerre entre les deux Etats à ce sujet. 

— Le fils du maréchal Maison est arrivé hier soir ii Paris , venant de 

Vienne en courrier extraordinaire, chargé de dépêches de son père pnnr 

le gouvernement. 

 M. Bcllozaone , aide-de-camp du duc de Trévisc , vient d'arriver à 

Paris en courrier extraordinaire j venant de St-Pélersbourg , chargé de 

dépêches pour lé gouvernement. Au départ de M. fiellozanne de la ca-

pitale de la Russie, l'empereur était en tournée et te ministre des affai-

res étrangères était absent. 

— On écrit d'Anvers , 5 octobre : 

Il est entré aujourd'hui dans noshassinjcinq bateaux chargés de charbon 

venant directement de Charleroi par le nouveau canal. 

Douze allèges chargés de vivres sont ar-ivés hier à la Citadelle et à la 

Tête-de-Flandres. 

— On écrit de Bordeaux , le 6 : 

« M. le lieutenant-général comte Colbert, inspecteur-général de la ca-

valerie, est arrivé hier soir à huit heures à Bordeaux ; il vient inspecter les 

divers régimens de cavalerie qui se trouvent dans le Midi. 

• Le 5 de ce mois, vers sept heures du soir , le sieur Tournay, chape-

lier , demeurant rue Royale , s'est fait sauter la cervelle d'un coup de fusil. 

La police s'est transportée immédiatement sur les lieux, accompagnée du 

docteur Gergerès , médecin aux rapports. On ignore les motifs de cet 

acte de désespoir. » 
1 

VARIÉTÉS. 

HISTOIRE. 

TABLEAU CHRONOLOGIQUE 

DE LA 

RÉVOLUTION FRANÇAISE 

DE 1787 A 1804; 

Par M. SAVACNER(I). 

Nous avons annoncé il y a quelque temps un Tableau 

chronologique de la révolution française, par M. SAVAGNER. 

Aujourd'hui que cet ouvrage s'imprime avec rapidité, nous 

croyons devoir en publier quelques extraits, persuadés que 

nous rendrons par-là un service réel. 

En effet nos adversaires ne cessent de soutenir cette thèse 

inconcevable, que la république est impossible en France ; que 

le peuple est brutal de sa nature; qu'il n'est pas propre à 

recevoir les institutions vraiment libérales; qu'il ne saurait 

les comprendre; que l'anarchie et la république sont une 

seule et même chose dans les dispositions où se trouve ac-

tuellement la société;—qu'une république amènerait infailli-

blement le retour aux excès de 93, etc., etc. On a même 

avancé récemment un paradoxe bien plus risible, lorsqu'on 

(r) Un fort vol. in-iS° (actuellement sous presse).—Lyon , Perret, im-

primeur-éditeur. 

a prétendu que : « Si la république [pouvait s'établir eu 

« ITance, elle ne s'établirait et ne se soutiendrait que par 

« ceux-là même qui n'en veulent point »— Or, nous avons 

plus d'une fois, dans nos colonnes, combattu cette espèce 

de fantôme dont on veut effrayer les bonnes gens. — Nos 

propres raisonnemens et ceux que nous avons empruntés à 

d'habiles écrivains, ont porté la conviction dans plus d'une 

conscience, et, après les avoir mûrement médités, plus 

d'une personne a ri de l'épouvantail qu'elle avait redouté 

jusqu'alors, et des niaises terreurs auxquelles elle avait in-

volontairement cédé.—Il faut que ces vérités soient eulin re-

connues de tous les Français, quelle que soit la position où 

le sort les a jetés ; il faut qu'ils puissent mépriser et les hom-

mes qui veulent se servir de leurs craintes irrélléchies et ces 

craintes elles-mêmes, quelle que soit la source d'où elles 

découlent. — La connaissance des faits et leur appréciation 

impartiale feront plus, sous ce rapport, que toutes les théo-

ries et tous les sophismes ; l'histoire, mise à la portée de 

toutes les intelligence^ et convenablement résumée, dissipera 

l'erreur et rendra impossibles des mysii icalions semblables 

à celles que l'on a essayées, surtout depuis deux ans.—Le 

résumé que publie M. Savagner nous semble remplir conve-

nablement le but. que nous indiquons. La forme que l'auteur 

a adoptée lui permet de presser les faits, de les présenter 

d'une manière à la fois brève et complète; nos lecteurs ju-

geront , par les passages qne nous donnons, de l'utilité que 

peut avoir un semblabls travail : 

« Le 18e siècle, qui avait vu se manifester tant de lu-

» mières, qui avait fait faire taut de pas à la raison lui-

» maine , ce siècle où l'on avait enliu discuté les bases de 

» l'ordre social, et indiqué tout à la fois et les nouveaux 

« besoins des peuples et les moyens de les satisfaire, huit 

» par une lutte imposante entre la liberté et la servitude , 

» entre une majorité compacte et vigoureuse et une mino-

» rité dès long-temps abâtardie et déshonorée.... Il faudrait 

» dérouler toute l'histoire de France, si l'on voulait remonter 

» à toutes les causes de la révolution française, et bien en 

» connaître les principes et les résultats déjà obtenus. Les 

» causes les plus prochaines de cet événement sont le dé-

» rangement des finances qui commença sous Louis XIV, 

» l'immoralité, qui devint générale sous le régent ; la mau-

» vaise administration qui prévalut sous le règne de Louis XV, 

» les scandales donnés par ce prince et sa cour, la résis-

» tance que le gouvernement opposait aux lumières, ses 

» petites vues, les préjugés mesquins et la morgue inso-

» lente des ordres privilégiés, le vieux ressentiment des 

» classes moyennes et des classes inférieures ; enfin, un dé-

» sir général de bonheur et de bien-être... ?> 

Après avoir exposé les actes de l'assemblée des notables, 

la résistance du parlement aux exigences de la cour, la con-

vocation d'abord à cinq ans, des états-généraux, l'auteui 

résume le fameux arrêt du parlement de Paris des 3-5 

mai 1788, arrêt qui constate le droit de la nation d'accor-

der librement les subsides par l'organe des états-généraux . 

i'inamovibilité des magistrats, le droit des cours de refuser 

l'enregistrement des édits royaux contraires aux lois fonda-

mentales du royaume ou aux lois constitutives des provinces, 

le droit de chaque citoyen de n'être arrêté que dans les cas 

prévus par la loi, et de n'être jugé que par ses juges natu-

rels, qui sont ceux que la loi désigne.'—« iïesUnmT"^* 

» remarquer les principes constitutionnels , encore v"
11

.^ 

» formes, émis par cette première cour du royaume 

» vaienl être dégagés de tout accessoire parasite et re
&
 ^" 

» un admirable développement de l'assemblée consiit
<
'
VOlr 

•» et des assemblées législatives qui la suivirent, 

» beaucoup de membres de l'ancien parlement dev^* 
» reculer devant les conséquences des principes 

» mêmes avaient exprimés les premiers; ils deva^ 

» reculer, parce que ces conséquences leur arrachai^" 

» leurs privilèges , et qu'ils préféraient leurs privii^
1 

» à la patrie-11 est curieux de voir les corps favorisés etf* 

■» ceptionnels donner le signal de la lutte contre l'arbitrait" 

« se ranger en suite du côté du pouvoir lorsque cette Imièsa 
» déploie avec vigueur... » — Le 1" décembre 1788 u 

même parlement de Paris, les pairs y séant, supplie le™ 

tic ne plus retarder le convocation des Etats, de déclarer 

i leur retour périodique, leur droit d'établir les impôts • ^ 

\ suppression de tous impôts distinclifs des ordres ; i'êJ^ 

des charges ; la responsabilité des ministres ; la liberté fefcj, 

| duelle des citoyens; et la liberté légitime de la presse. —
 a

jj
e

. 

» puis 1787 , nous réclamons en vain une loi sur l
a res

. 

I „ ponsabilUé ministérielle; la révolution de 1830 l'avait 

I » formellement promise , et nous n'avons pu encore Pobte-

» nir !... Avec les visites domiciliaires dont nous sommes 

» tous les jours les témoins ; avec la mise en état de siéqe 

« qui naguère a frappé la capitale , et avec les arrestations 

» arbitraires qu'elle a entraînées, pouvons-nous affirmer 

w
 que notre liberté individuelle soit convenablement garan-

» tie ? Les procès suscités tous les jours aux éc rivains pa-

„
 tr

i
0

'tes prouvent-ils que le liberté de la presse soit bien 
» affermie ?» 

L'histoire nous apprend donc que toujours, depuis M 

ans le pouvoir royal a lutté contre l'extension des libertés 

populaires ; que ce pouvoir sera toujours fidèle à son prin-

cipe • qu'il n'accordera que ce qui lui sera arraché ou par 

la force des choses ou par l'insurrection ; qu'ordinairement 

il ne se montre libéral que lorsque cette qualité devient une 
condition rigoureuse de son existence. 

Nous continuerons ces extraits, et, dans un procham nu-

méro nous verrons comment M. Savagner a traite la for-

mation de l'assemblée nationale , la pnse de la Bast.le et 

1 ses suites. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(716) Le samedi treize octobre courant, à dix heu-

res du matin , sur îa place Sfc-Michel de celte ville , et 

par le ministère d'un commissaire-piiseur, il sera pro-

cédé à la vente aux enchères de divers objets mobilier» 

saisis , consistant en enclumes , marteaux à main et à 

frapper devant, pinces,tisons,soufflets de forge, étaux, 

établis , roues, plateaux, haches, chaises, tables, com-

mode, batterie de cuisiue, différens autres objets mo-

biliers ; le tout au comptant. 

(7i5) Le samedi treize octobre courant, à dix heu-

res du matin, sur la place de la Boucherie-des-Ter-

rcaux, et par le ministère d'un commissaire-piiseur, il 

sera procédé à la vente aux enchères de divers objets 

mobiliers saisis, consistant en commodes, tables, ta-

ble de jeu, secrétaire, glaces, lits, garde-paille, mate-

lats, table de nuit, fauteuils, chaises, batterie de cui-

sine et différens autres objets ; le tout au comptant. 

(719) Samedi treize octobre mil huit cent trente-

deux, à neuf heures du matin, sur la place dite Con-

fort, à Lyon, il sera procédé à la vente au comptant de» 

objets mobiliers saisis consistant en placards, bois de 

lit, chaises, matelas, chandeliers, tables, pièces de 

■vaisselle, bouteilles, verres, rechaud, marmite, etc. 

ANNONCES DIVERSES. 

(7i3) Les actionnaires de la Connue de prévoyance 

représentée à Lyon chez. M* Casati, notaire, place des 

Carmes, n" 10, sont invités à venir toucher leurs inté-

rêts et dividendes. 

Les placemens dans cette Banque ont lieu en espèces 

ou en inscriptions de rentes sur l'État. On y reçoit ton 

tes sortes de sommes depuis îoof., 1,000, 10,000 et in-

définiment. 

Les intérêts sout de 5 p. 010, et même de G, suivant 

le cours; ils sont payés tons les six mois. Ceux des dé-

funts étant reversihles aux survivans, il en résulte que 

le dernier de dix individus du même âge formant une 

compagnie, reçoit cinq fois 10 ou So p. MO de son ac-

tion ; mois, ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que 

tes capitaux sont ensuite rendus à leurs héritiers. (Juanl 

ux garanties, elles ne sont rien moins que des cinq 

milliards, montant des fonds publics. Quel établisse-, 

ment pourrait en présenter de semblables! Toutes les 

classes de la société, et paliculièrement les rentiers de 

l'Etat, sont invités à profiter des avantages qui leur 

sont offerts. 

(714) Le propriétaire de l'hôtel des Colonies, rue 

Ncuve-de la-Prèl'ccture, n° 8, à Lyon, a l'honneur de 

prévenir que les départs des voitures du chemin de fer 

à St-Etienne ont lieu actuellement à 6 heures et demie 

du matin et 3 heures du soir, tous les jours. 

Flatté de la bienveillance que l'on veut bien accorder 

h ce nouvel établissement, il a, pour la commodité des 

consommateurs, agrandi son salon de restaurant. Il 

vient d'ajouter un vaste salon pour noces et repas de 

corps. 

L'on trouvera à l'hôtel les soins les plus assidus , et 

surtout une extrême propreté , tout étant décoré et 

meublé dans le Bout le plus moderne , avec établisse-

ment de bains. L'on espère que MM. las voyageurs vou-

dront bien distinguer cet hôtel. 

fil 7) Librairie de MÉNARD, place de la S or-

bonne, n" 5, ci Paris. 

EN VENTE : 

HISTOIRE SECRÈTE 
DU 

DIRECTOIRE 
4 volumes in-8", papier fin satiné. 

Prix : 30 francs. 

(504 «) AVIS IMPORTANT. 

Le Sirop concentré de Salsepareille, reconnu le meil-

leur spécifique des maladies syphilitiques et des diver-

ses maladies de la peau, se vend toujours chez. QUHT , 

pharmacien, rue de l'Arbre-Sec, n° 3s, â Lyon. 

Une seule bouteille suffît très-souvent pour la cure 

radicale d'une maladie récente. Se vend 8 f. et 4 f., avec 

une instruction. (On l'ait des envois.) 

Hôtel St-Pierre 
Henri EISSEMAKN , restaurateur , prévient MM. les 

voyageurs qu'il vient de décorer cet hôtel à neuf , et 

qu'il sert à la carte, à prix fixe et à tant par tête. 

(63
7
 s) 

Traitement végétal 
POUR GUÉRIR SOI MÊME RADICALEMENT 

LES DARTRES ET MALADIES SECRÈTES , 

SANS MERCURE. 
Le traitement dépuratif, prescrit par M. Giraudeau 

de Saint-Gervais, docteur en médecine de la Faculté 

de Paris , est prompt, peu dispendieux, et très-facile à 

suivre , même en voyageant. 

Consultations gratuites par correspondance, en s'adres-

sant au docteur, rue Richer, n" 6 bis, à Paris. 

Pour le département du Rhône, on s'adressera il MM. 

les pharmaciens suivans : 

A Lyon , M. Vernet, place des Terreaux ; à Vienne , 

M. Guérin; à Beaujcu, M. Gelin. 

Ces correspondans sont témoins depuis plusieurs an-

nées des succès souvent inespérés, et qui cependant ont 

été obtenus par les conseils du docteur. On peut donc 

s'y adresser avec toute confiance pour obtenir des ren-

seignemens exacts et pour servir d'intermédiaire aux 

COKSULTATIOÎIS par correspondance. (7'8) [TT-608] 

(66a 3) DÉPURATIF DU SANG. 

L'extrait de salsepareille composé, du docteur Smilh, 

médecin anglais, quai Saint-Antoine, n° 5i, maison des 

Ilains, il Lyon, est le remède le plus efficace pour les 

dartres, les éruptions, les ulcères, et toutes les maladies 

de la peau et du sang. Les persnnnes mariées ou sur le 

point de l'être, qui auraient raison de craindre pour des 

vices cachés ou des restes de mercure, peuvent, en 

toute assurance , avoir recours il ce remède , qui purifie 

et adoucit le sang, et rétablit la santé. Se vend au prix 

du 5 fr. la boite. 

Se vend aussi chez M. Vernet, pharmacien, place 

des Terreaux . n° i3. 

Spectacle du 1 a octobre. 

GRAND - THÉÂTRE. 

Les deux Ménages, com.—L'Hôtel ;gami, com.-

L'Epreuve Villageoise, opéra. 

P LY0N jgl Anselme. Ps«Tiff. 
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